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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU MA-
LAWI EN MATIÈRE DE SANTÉ 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que du Malawi (ci-après conjointement dénommés « les Parties » et séparément « une 
Partie »), 

Désireux d’établir et de développer une relation diversifiée dans le domaine de la 
santé, dans un esprit de solidarité et d’amitié entre les Parties, 

Conscients de l’importance du développement de la santé pour l’avenir des deux 
Parties, 

Reconnaissant les avantages mutuels qui peuvent résulter du présent Accord, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Dans le cadre du présent Accord, à moins que le contexte ne l’indique autrement : 

« Professionnel de la santé » désigne une personne qui est enregistrée en tant que tel 
auprès d’un organisme public et qui a des compétences, une expérience ou des connais-
sances importantes dans un domaine particulier de santé ou d’activité; 

« Technologie de la santé » comprend les appareils, médicaments, procédures médi-
cales et chirurgicales ainsi que les connaissances qui y sont associées, dans la prévention, 
le diagnostic et le traitement des maladies, et la rééducation, y compris les systèmes 
d’organisation et de soutien au sein desquels les soins de santé sont fournis; 

« Télésanté » désigne la pratique des soins médicaux par communication audio, vi-
suelle et de données, et comprend la prestation de soins médicaux, le diagnostic et le trai-
tement, ainsi que l’éducation et le transfert de données médicales; 

« Télémédecine » désigne l’utilisation des techniques de télécommunications et 
d’informations pour fournir des informations médicales et des services médicaux à dis-
tance; 

« Jumelage » désigne l’alliance d’organismes publics, y compris des hôpitaux ayant 
des fonctions et des domaines de spécialité similaires dans les deux pays aux fins du pré-
sent Accord. 
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Article 2. Portée de l’Accord 

Les Parties s’engagent à promouvoir, développer et augmenter la coopération dans le 
domaine de la santé publique au sein de leurs juridictions respectives en explorant les 
possibilités de coopération sur la base de l’égalité et du bénéfice mutuel, conformément à 
la réglementation nationale en vigueur dans leurs territoires respectifs. 

Article 3. Autorités compétentes  

Les Autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont : 

(a) Dans le cas du Gouvernement de la République sud-africaine, le Département 
de la santé ou la Haute commission de la République sud-africaine au Malawi qui peut 
représenter ledit département; et 

(b) Dans le cas du Gouvernement de la République du Malawi, le Ministère de la 
santé ou la Haute commission de la République du Malawi en Afrique du Sud qui peut 
représenter ledit ministère.  

Article 4. Domaines de coopération 

La coopération entre les Parties couvrira les domaines suivants : 

(a) Éducation et formation technique et professionnelle des professionnels de la 
santé; 

(b) Orientation des patients vers un hôpital sud-africain du secteur public; 

(c) Jumelage entre des hôpitaux publics et des établissements de santé publics de la 
République sud-africaine et de la République du Malawi; 

(d) Partage d’expériences réalisées pour créer les conditions nécessaires à la télé-
médecine et à la télésanté; 

(e) Promotion de la santé; 

(f) Recherche-développement; 

(g) Surveillance, contrôle et gestion des maladies transmissibles et non-
transmissibles; et 

(h) Mise au point et gestion de systèmes de santé, y compris réglementation et légi-
slation dans le secteur de la santé. 

Article 5. Formes de coopération 

(1) Les Parties coopèrent : 

(a) En échangeant des professionnels de la santé aux fins de partager de nouvelles 
techniques et technologies, y compris des programmes de formation et d’éducation dont 
les Parties pourraient convenir; 
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(b) En échangeant, diffusant et partageant des informations sur des questions de 
santé dans des domaines d’intérêt commun, y compris la recherche biomédicale et sur les 
systèmes de santé; 

(c) En créant des partenariats entre les organisations et les établissements de santé 
des pays des Parties; 

(d) En encourageant le jumelage entre des organismes de recherche concernés; 

(e) En échangeant ou en partageant des expériences en matière de gestion des res-
sources humaines; et 

(f) En aidant les professionnels de la santé ou les spécialistes à obtenir un enregis-
trement au Conseil des professions de la santé dans leurs territoires respectifs.  

(2) Les Parties échangeront des missions d’appréciation et d’évaluation de leurs 
pays respectifs pour étudier, analyser et identifier des projets dans les domaines visés à 
l’article 4. 

(3) Les patients orientés vers la République sud-africaine par la République du Ma-
lawi devront nécessiter un niveau de traitement que le Malawi n’a pas et les patients se-
ront traités dans des hôpitaux publics. 

(4) Avant d’orienter les patients mentionnés au paragraphe 3 vers la République 
sud-africaine, les Parties conviendront par écrit du nombre de patients et des hôpitaux où 
ces patients seront envoyés.  

(5) Le Malawi s’engage à prendre en charge tous les coûts liés au traitement et à 
l’hospitalisation des patients mentionnés au paragraphe 3, y compris tous frais de dépla-
cement et d’hébergement.  

Article 6. Projets  

À l’appui du présent Accord, les Parties concluent des accords techniques auxiliaires 
relatifs à des projets spécifiques concernant certains aspects des domaines de coopération 
indiqués à l’article 4 et certaines formes de coopération visées à l’article 5. 

Article 7. Résolution des différends 

Tout différend entre les Parties issu de la mise en œuvre, de l’application ou de 
l’interprétation du présent Accord sera réglé à l’amiable par voie de consultation et de 
négociations entre les Parties.  

Article 8. Amendement 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties par le biais 
d’un échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique. 

Article 9. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 
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(2) Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq ans. Il est en-
suite renouvelé automatiquement par périodes successives de cinq ans, à moins qu’il ne 
soit dénoncé conformément au paragraphe (3).  

(3) Le présent Accord peut être dénoncé par l'une ou l'autre des Parties moyennant 
un préavis de six mois donné par écrit à l'autre Partie par voie diplomatique, informant 
l’autre Partie de son intention de dénoncer le présent Accord. 

(4) La dénonciation du présent Accord n'affecte pas l'achèvement de tout projet en-
trepris par les Parties préalablement à ladite dénonciation, ni l’exécution totale des activi-
tés de coopération qui n’ont pas été entièrement réalisées au moment de la dénonciation, 
à moins que les Parties n'en conviennent autrement par écrit.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment mandatés par leur Gouvernement 
respectif, ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau, en deux exemplaires 
originaux en anglais, tous les textes faisant également foi. 

FAIT au Cap, le 12 février 2009. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République du Malawi : 


